
cultivateur fait le tour de sa terre, en exmine le. sol dans toute
son étendue, pour connaitre les endroits propres a ux seifleîn-
ces,qu'il se propose d'y répandre, à la saison ia plus propice
pour le faire; de même on doit s'eiiquérir des :sites I plus
convenables pou.riéger des Ecoiles, des Sériinaires, dès Col..
Slges, des Universités, &c. conveniir"de l'inst ution qu 1'or
donnera dans chacun de ces .établissementsi le mode d'cnsei-
gnementque l'onadoptèra; la qualifcationdes maîtres et pré
cepteurs que l'on exigera ; les recettes et dépenses de ces di-
vers établissements ; et enfin la surveillance du tout, eu égard
aux circonstances où se trouve actuellement la Proviice (lu
.Bas-Canada, à cause des différentes professions de foi de ses
habiaíts.

Il est évideni que des Ecles, des Séminaires, des Úllè
gesdes Universités ne peuvent être érigés en ln e quanité
et même dimension, être placés, de proche en proche, lesins
comme les autres ;-le bon sens .vet que le tout
tionné aux beso s;en conséqnue e .des écoles élénita-
rs soient' érigées, dans les Paroisses; les Séminaies et les
Universités daris les chef-lieux des'Districts.

"Les écoles élémentaires devraient être érigé sur un. teN
reind'au moins deux arpents de terre en superficie, afin
faire cultiver un jardin potager,,*par i écolierse leinit'
par ce moyen dans la connaissance de ce que l'on ppplela
petite culture: tout en apprenant à lire, écrire et coimpter.

"La maiiori devrait être au moins de trente pieds sur toutes
faces, avoir douze à. quinze pieds .d'éléation enti-e les deux
planchers, aveô une porte à deux battants sur le *de*nt, et une
allée de sept à huit pieds de large conduisant à l'estrade du
maître dans le fond, avec aussi.deux fenêtres sur le devant et
autant derrière, de sept pieds de haut et à quatre pieds au-des-
sus. du plancher de bas; une cheminée dans un des pignons
pour recevoir le tuyau d'un poële. Si cette maison est distri-
buée, comme cèlle qué j'ai bâtie au Fauxbourg St. Louis, elle
contiendra denx cents enfans.

",Les Séminaires e. Collèges dansles Comtés devraient être
des édifices à.deux étages de cent pieds de long, sur quarinte
de profondeur et être. bâtis sur une.. terre .d quatre vingt à
cent arpents; pour, outre les connaissances que Ilon donne or-'
dinairement dans ces maisons, y faire un .ou s éorique et
pratique. de la grande culture.

"Les Universités doivént être bàties, sur quatre faces,
comme le Collège des ci-devant Jésuites à Québec ; être vas-tes, pour y avoir des appartements séparé, dans chncun des
quels on enseigrierait les" hgutes Sciences o on fe'ait les exp..
.uencesjon p acerait les instrumenis; ,n ferait lés obsérvs ions
astronomiques, &c. 8Ac.-,


